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PÉRIODE D’INSCRIPTIONS POUR 2016-2017  
- Pour les nouveaux élèves : du 18 au 29 janvier en journée (8h15 à 11h15 et 13h15 à 15h), le lundi 18 janvier 
entre 16h et 21h et le mardi 26 janvier entre 19h et 21h. Toutes les inscriptions doivent se faire à l’école de 
quartier, même lors d’une demande d’inscription en libre-choix dans une autre école. Vous devrez aussi 
présenter l’original de deux preuves d’adresse, ainsi qu’une preuve d’identité de l’enfant. 
- Élèves qui fréquentent actuellement l’école (classes régulières) : une lettre vous sera envoyée dans la 
semaine du 18 janvier, afin que vous confirmiez votre retour à l’école pour l’an prochain ou nous indiquiez vos 
intentions de départ. 
- Élèves qui fréquentent actuellement l’école en classe de langage : vous n’avez aucune démarche à faire à ce 
stade-ci. Des recommandations sur le classement de votre enfant seront faites après le 2e bulletin et les 
enseignants discuteront avec vous des possibilités à envisager pour l’an prochain. 
Il est important de noter que la CSDM s’est dotée d’une nouvelle politique d’admission qui redéfinit, 
entre autres, les priorités d’inscriptions dans le cas des élèves en libre-choix ou lors de situation de 
surpopulation scolaire. Il est donc très important d’inscrire son enfant lors de la période officielle 
d’inscription ou le plus tôt possible lorsque vous planifiez un déménagement. Pour plus de détails, 
veuillez consulter le site de la commission scolaire au csdm.ca. 

 
RÉCUPÉRATION DE CONTENANTS CONSIGNÉS 
Comme vous le savez, les élèves de l’école récupèrent les contenants consignés qu’ils 
revendent afin de financer des activités de l’école. Avec le temps des fêtes qui vient de 
se terminer, plusieurs d’entre vous ont certainement des bouteilles ou des canettes 
consignées qui traînent à la maison. Si c’est le cas, pensez à nous! Déposez-les au 
secrétariat ou au service de garde et nous nous en chargerons! 
 

http://www.csdm.qc.ca/
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TEMPÉRATURE EXTÉRIEURE 
Avec l’arrivée du temps froid, nous vous rappelons l’importance que les élèves soient vêtus 
suffisamment chaudement pour l’extérieur. Les bottes, manteaux chauds, tuques, mitaines ou 
gants et pantalons de neige au besoin sont nécessaires pour assurer le confort et le bien-être 
des élèves. Nous vous conseillons de bien identifier tous ces articles pour éviter les pertes. 
Aussi, nous vous suggérons de laisser dans le sac d’école une paire de bas dans un sac de 
plastique qui pourra servir si jamais votre enfant a les pieds mouillés. 
 
Nous vous rappelons que les élèves sortiront jouer à l’extérieur tous les jours, sauf en cas de 
froid extrême (-25°C et moins) ou lorsque la cour sera trop dangereuse. 

 
AUGMENTATION DES TARIFS AU SERVICE DE GARDE 
Comme prévu dans les règles budgétaires du gouvernement, le tarif quotidien au service de garde est passé à 
8,10$ depuis le 1er janvier 2016. 
 
JOURNÉES PÉDAGOGIQUES (4 JANVIER et 28 JANVIER) 
Journées pédagogiques, congé pour les élèves. Le service de garde est ouvert et accueille uniquement les 
enfants inscrits pour la journée. 
 
CONFÉRENCE POUR LES PARENTS 
Le Comité de parents de la CSDM organise une conférence sur l’aide aux devoirs le mercredi 27 janvier en 
soirée à l’école Marguerite-De Lajemmerais. Voir les détails en annexe. 
 

 

Même si nous sommes à peine revenus du congé des fêtes, il faut 
déjà planifier la semaine de relâche qui se déroulera du 29 février 
au 4 mars. Pour les familles qui ont besoin d’un coup de main, 
plusieurs options s’offrent à vous. 

 
SERVICE DE GARDE SCOLAIRE 
Cette année à la relâche, le service de garde pour tout le quartier Tétreaultville sera 
offert à l’école Sainte-Louise-de-Marillac. Il en coûtera 20$ par jour. Si vous souhaitez 
vous prévaloir de cette opportunité, vous devez contacter madame Luce St-Louis et 
procéder à l’inscription au plus tard le 14 janvier 2016. Après cette date, la 
commission scolaire pourrait vous diriger vers un autre point de service. Pour plus de 
détails, voir les deux feuilles en annexe. 

 
CAMP DE JOUR AUX LOISIRS ST-JUSTIN 
Les loisirs St-Justin offriront des activités pendant la semaine de relâche. Le 
coût de l’inscription est de 45$ pour la semaine, sorties incluses (plus 35$ si 
vous avez besoin du service de garde). Les activités se tiendront au centre St-
Justin. Les inscriptions auront lieu au centre St-Justin (5025 rue Joffre) 
le 20 et 21 janvier de 16h à 20h30. Les places sont limitées. Un aperçu de 
la programmation est disponible en annexe. Pour plus de renseignements, vous 
pouvez téléphoner au 514 872-1821 ou consulter le site 
http://www.loisirstjustin.org. 
 
 
BON MOIS!!! 
L’ÉQUIPE DE L’ÉCOLE PHILIPPE-LABARRE 

http://www.hockeybbarbeau.com/
http://www.loisirstjustin.org/
http://www.hockeybbarbeau.com/�


 
 
 École Philippe-Labarre 
 L’école des apprentis-sages 
 
 3125, rue Fletcher 
 Montréal (Québec) H1L 4E2 
 Téléphone : 514-596-4920 
 Télécopieur : 514-596-4922 
Service de garde : 514-596-4923 

La Société de demain, 
j’y travaille… 
 

 

4 Janvier 2016 
 
 
Objet : Fermeture de notre service de garde durant la semaine de relâche du 29 février au 4 mars 2016 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
La Commission scolaire de Montréal offre à tous les parents qui le désirent un service de garde durant la 
semaine de relâche. Malheureusement, le service de garde de notre école ne sera pas ouvert durant cette 
période. Si vous le souhaitez, vous pourrez conduire votre enfant au point de service le plus proche de 
chez vous. Le service de garde attribué à notre secteur est celui de l’école Ste-Louise-de-Marillac. Il est 
situé au 8100 rue de Marseille, au coin de la rue Liébert et son numéro de téléphone est le (514) 596-
5045. Vous trouverez au verso de cette lettre la planification des activités de la semaine de relâche de ce 
point de service. Si vous souhaitez vous procurez la fiche d’inscription, veuillez en faire la demande 
directement à notre service de garde. 
 
Vous devrez alors retourner votre fiche d’inscription au plus tard le jeudi 14 janvier 2016 à 18h00 à notre 
service de garde. C’est nous qui ferons parvenir votre inscription au service de garde Ste-Louise-de-
Marillac. Après cette date vous devrez vous diriger vers un service de loisirs ou un organisme 
communautaire du quartier. Au moment de l’inscription, vous devez payer les frais correspondants au 
nombre de journées et d’activités réservées. Le paiement doit être fait par chèque, daté au plus tard du 
vendredi 29 janvier 2016 au nom du Service de garde Ste-Louise-de-Marillac ou en argent comptant. Les 
paiements par internet ne sont pas possibles pour la semaine de relâche. Les parents ayant un solde 
impayé à notre service de garde ne pourront bénéficier d’un service ailleurs. 
 
Cette année, trois (3) écoles seront responsables d’accueillir les élèves de la CSDM nécessitant un 
encadrement particulier : Ludger-Duvernay, Sans-Frontières et Sainte-Louise-de-Marillac. Vous remplissez 
votre demande, puis la CSDM regroupera les élèves en fonction de leurs besoins dans ces trois (3) points 
de service. Le Service de l’organisation scolaire communiquera avec vous et vous indiquera l’école qui 
assumera votre enfant pour ces journées. 

Nous vous remercions de votre collaboration et vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations 
distinguées. 
 
Nous vous rappelons qu’aucun remboursement ne sera possible à moins de pouvoir remplacer la 
présence de votre enfant par une nouvelle inscription.  
 
 
Luce St-Louis Sylvain Cléroux 
Technicienne du service de garde Directeur 



 
 
 
 
 
Lundi 29 février 
On commence la semaine dans le calme et le confort de son pyjama! 
AM : Déjeuner (chocolat chaud, chocolatines, croissants et fruits) et jeux de connaissance 
PM : Apporte un jeu de la maison pour le partager avec les autres! 
 
Mardi 1er mars 
Journée Plein Air! Habille-toi chaudement! On joue dehors! 
AM : Cuisinons notre pizza! 
PM : Glissade et Patins (apporte tes patins et ton casque) 
 
 
Mercredi 2 mars 
Es-tu sportif ou ingénieux? Les deux! C’est encore mieux! 
AM : Jeu de parcours au gymnase 
PM : Jeu de construction 
 
Jeudi 3 mars 
Ensemble, c’est plus facile! 
AM : Jeux coopératifs : ballon Omnikin, parachute… 
PM : Pâte à sel 
 
Vendredi 4 mars 
On danse et on rit! 
AM : Wii dance, Wii sports! 
PM : Party et film  
 
 
Informations : 

• On entre par  l’entrée du service de garde, côté cour 
• On prévoit toujours un dîner froid et deux collations 
• On s’habille chaudement car on va toujours dehors! 
• On apporte des souliers de course 
• On est responsable de nos jeux personnels 
• On identifie ses vêtements 
• Nous sommes malheureusement dépendants de la température pour certaines activités 

 
Exemple d’une journée : 
7h  Ouverture du service de garde 
9h  Début des activités 
10h  Collation 
11h  Récréation à l’extérieur 
11h30  Dîner 
13h  Début des activités 
15h  Collation et récréation à l’extérieur 
16h  Activités libres 
18h   Fermeture du service de garde 
 
 
En cas d’urgence, vous pouvez joindre Danielle Lapointe,  
Technicienne du service de garde de l’école Sainte-Louise-De-Marillac au 514 596-5045. 
 
 
 
 
 
 
 



 

  



 


